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ARRÊTÉ PORTANT 
SUSPENSION DE FONCTIONS
(Agent contractuel)

Le Maire de ........................ ,
Le Président de ………….. ,

Vu	l’article 36A du décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale
Considérant M……………………………………… a été recruté le ........................ en qualité d’agent contractuel par un contrat (à  préciser ) à durée déterminée allant jusqu’au  ........................ (ou à Durée indéterminée).  
Considérant qu’il est reproché à M……………………………………… d’avoir commis une faute grave (Précisez la nature des fautes) (ou que M…………………………………. est poursuivi(e) devant un tribunal répressif pour une infraction de droit commun) et qu’il y a lieu dans l’intérêt du service de suspendre l’agent de ses fonctions ;
Considérant que, pour ce motif, il convient d'écarter M ……… temporairement de ses fonctions, dans l'intérêt du service et à titre conservatoire, dans l’attente de la saisine de la Commission Consultative Paritaire statuant en Conseil de Discipline. 

ARRÊTE

ARTICLE 1 -	À compter du ……………………… M…………………………… agent contractuel recruté pour exercer des fonctions de (fonctions, grades) ………………………………………est suspendu(e) de ses fonctions. La durée de la suspension ne pourra toutefois excéder celle du contrat.

ARTICLE 2 -	Pendant la durée de la période de suspension, M………………………, conserve sa rémunération et les prestations familiales obligatoires.

ARTICLE 3 -	Sauf s’il fait l’objet de poursuites pénales, M………………………,  ne peut être suspendu au-delà d'un délai de quatre mois. 
	Si, à l'expiration de ce délai, aucune décision n'a été prise par l'autorité territoriale, 	M………………………, sera rétabli dans ses fonctions sauf s'il fait l'objet de poursuites 	pénales.

ARTICLE 4 -	Si, en raison de poursuites pénales M………………………, n’est pas rétabli dans ses fonctions, il (elle) pourra se voir appliquer une retenue qui ne pourra pas être supérieure à la moitié de sa rémunération. Cet agent continue, néanmoins, à percevoir la totalité des suppléments pour charge de famille.

ARTICLE 5 -	La présente décision sera notifiée au Président de la commission consultative paritaire statuant en matière disciplinaire de discipline qui sera saisi dès que possible du dossier de M……………………… selon les règles de procédure en vigueur.

ARTICLE 6-	Le présent arrêté sera :
		- notifié à l'agent,
		- transmis au comptable de la collectivité,
	


Le Maire,
Le Président,

-	certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
-	informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l'État et sa publication.

		Fait  à ........................ ,

		le ........................,


NOTIFIÉ À L'AGENT LE :	Le Maire,
(date et signature)	Le Président,


